
ARTICLE 17

Exceptions générales

Pour l’application du présent accord :1.

une Partie peut adopter ou appliquer une mesure nécessaire, selon le cas :

à la protection de la santé ou de la vie des personnes ou des animaux, 
ou à la préservation des végétaux,

a)

i)

au respect de son droit interne qui n’est pas incompatible avec le 
présent accord,

à la conservation des ressources naturelles épuisables, qu’elles soient 
biologiques ou non biologiques;

ü)

iü)

pourvu que la mesure visée au sous-paragraphe a) ne soit pas, selon le cas :

appliquée de façon à constituer un moyen de discrimination arbitraire 
ou injustifiable entre les investissements ou entre les investisseurs,

b)

i)

une restriction déguisée à l’investissement ou au commerce 
international.

ü)

Le présent accord n’a pas pour effet d’empêcher une Partie d’adopter ou de maintenir des 
mesures raisonnables pour des raisons prudentielles, notamment dans le but d’assurer :

la protection des investisseurs, des déposants, des participants au marché 
financier, des titulaires de police d’assurance, des auteurs de réclamations, ou 
des personnes envers lesquelles une institution financière a une obligation 
fiduciaire;

2.

a)

le maintien de la sécurité, de la solidité, de l’intégrité ou de la responsabilité 
financière des institutions financières;

b)

la préservation de l’intégrité et de la stabilité du système financier d’une Partie.

Le présent accord ne s’applique pas aux mesures non discriminatoires d’application 
générale prises par des organismes publics pour des raisons qui relèvent de la politique monétaire 
et des politiques de crédit ou de taux de change connexes. Le présent paragraphe n’a pas pour effet 
de modifier les obligations d’une Partie découlant des articles 9 (Prescriptions de résultats) ou 
11 (Transferts).

c)

3.

Le présent accord n’a pas pour effet :4.

d’obliger une Partie à communiquer des renseignements dont la divulgation 
serait à son avis contraire à ses intérêts de sécurité essentiels, ou à permettre 
l’accès à de tels renseignements;

a)

16


